
 

 

 
 
 

  
 

Proposition pour l’insertion d’un avis d’enquête dans la 
Feuille des Avis Officiels 

 
Commune de Denges 

 
Enquête publique de 30 jours 

 
 
Conformément à la loi sur les routes du 10 décembre 1991 et à l’art. 20 de la loi sur 
le registre foncier du 9 octobre 2012, la Municipalité de Denges soumet à l’enquête 
publique  
 

du 05 juillet 2025 au 03 août 2025 
 
Le projet suivant :  
 

- Rte de la Gare : transfert au domaine public de la Commune de Denges d’une 
surface d’environ 147 m2 provenant des parcelles n°102 pour 71 m2 et n°103 
pour 76 m2. 

 
Le dossier est déposé au Greffe municipal où il peut être consulté pendant les 
heures d’ouvertures du bureau.  
 
Les oppositions ou observations éventuelles peuvent être consignées sur la feuille 
d’enquête ou adressée au Greffe municipal par lettre recommandée durant le délai 
d’enquête.  
 
 
 

La Municipalité 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Denges 

MUNICIPALITE 

 


